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Réforme PEB
Réforme de la méthode de calcul et du certificat PEB

en vue de mettre en œuvre la stratégie de rénovation du bâti bruxellois
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55 %

Emissions directes de GES en RBC

des émissions de GES
en RBC émis par le 

secteur du bâtiment

62%

dont 62% par le 
secteur résidentiel

Selon l’inventaire 2026 des émissions directes de gaz à effet de serre de la Région qui couvre la période 1990-2024 81



Contexte 
bruxellois

De nombreux enjeux 
sociaux pour la 
rénovation du bâti 
bruxellois

de locataires
les bailleurs ne paient pas les charges énergétiques, ce 
qui rend la rénovation moins attractive

de logements en copropriété 
complexité du processus décisionnel

de ménages bruxellois en 
précarité énergétique



Une Alliance Public - Privé

L’Alliance RENOLUTION s’organise autour de 7 ateliers 
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LES TEXTES 
RÉGLEMENTAIRES
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LES TEXTES REGLEMENTAIRES
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« CoBrACE »
Ordonnance du 07 mars 2024 modifiant l’Ordonnance du 2 mai 2013 portant le Code 
bruxellois de l’Air, du Climat et de la Maitrise de l’Energie en vue de mettre en œuvre la 
stratégie de rénovation du bâti
 Adopté par le parlement bruxellois

AGB

Arrêtés du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale

- du 06 juin 2024 Dérogation PEB

- du 03 juillet 2025 Indicateurs et Exigences PEB
- du 03 juillet 2025 Agrément Expert PEB
- du 03 juillet 2025 Certificat PEB

ORD
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Adoption le 7 mars 2024 de l’Ordonnance modifiant l’Ordonnance du 2 mai 
2013 portant le Code bruxellois de l’Air, du Climat et de la Maitrise de 
l’Energie « CoBrACE »

Objectifs:
 Mettre en œuvre la stratégie de rénovation du bâti en instaurant un nouveau système d’obligation PEB

o Obligation de disposer d’un certificat PEB, dans les 5 ans de l’EEV
o Obligation de résultat au niveau de l’unité PEB, après 10 et 20 ans de l’EEV

- pour les unités résidentielles les exigences PEB sont au minimum:
≤ 275 kWh/m²/an en 2033
≤ 150 kWh/m²/an dans les 20 ans

LES TEXTES REGLEMENTAIRES
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Adoption le 7 mars 2024 de l’Ordonnance modifiant l’Ordonnance du 2 mai 
2013 portant le Code bruxellois de l’Air, du Climat et de la Maitrise de 
l’Energie « CoBrACE »

Objectifs:
 Mettre en œuvre la stratégie de rénovation du bâti en instaurant un nouveau système d’obligation PEB

o Obligation de disposer d’un certificat PEB, dans les 5 ans de l’EEV
o Obligation de résultat au niveau de l’unité PEB, après 10 et 20 ans de l’EEV
o Obligation de moyens renforcée au niveau de l’ACP, dès l’EEV

o Obligation de désigner d’un Expert PEB unique pour les copros: fusion du Certificateur et Conseiller PEB
o Obligation de disposer d’un rapport de synthèse au niveau de l’ACP

 Renforcer les objectifs climatiques de la Région et les mesures de décarbonation, en concordance avec les actions 
prévues au PACE

 Transposer certaines mesures inscrites aux nouvelles directives européennes (Efficacité Energétique & PEB)
 Exigence zéro-émission
 Exigence de potentiel de réchauffement planétaire (PRP)
 …

LES TEXTES REGLEMENTAIRES
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Arrêté 
Indicateurs et 
Exigences PEB
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Neuf
réno avec PU

Existant

89

Résidentiel

Non Résidentiel

Méthode de Calcul Logiciel LogicielMéthode de Calcul

Commun aux 3 Régions

ARRÊTÉ INDICATEURS ET EXIGENCES PEB
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ARRÊTÉ INDICATEURS ET EXIGENCES PEB

Construction neuve ou existante

Résidentiel
& 

Non Résidentiel

Méthode de Calcul Logiciel

 Une seule méthode de calcul et Un seul logiciel
Encodage complet de la maison ou d’un immeuble à appartements existant

Lors de travaux de rénovation: mise à jour unique des données relatives aux éléments modifiés ou rénovés
Valorisation identique des mesures mises en oeuvre avec ou sans PU

 Logiciel spécifique à la RBC 
Distanciation de plus en plus grande avec les autres régions

Rénover ensemble pour une ville durable 90



 Principaux changements de la méthode de calcul

o Hauteur sous plafond
Pour les locaux mansardés, la hauteur sous plafond considérée passe à 1m50 (au lieu de 2m10)

o facteur de conversion en énergie primaire de l’électricité
1kWh d’électricité = 1,9 kWh d’énergie primaire (au lieu de 2,5)

o La production d’électricité compensera uniquement une consommation électrique ( le bilan reste annuel)

o Évolution des données météorologiques considérées
réduction estimée de 20% du besoin net de chauffage

o Le besoin en ECS en fonction de la surface (et non du volume) et sans seuil minimal

o Suppression de la notion de froid fictif pour les unités PER en Travaux
Une consommation de froid n’est comptabilisée qu’en cas d’installation de refroidissement actif

o Amélioration du calcul du froid actif des unités PER
Le rendement de l’installation n’est plus fixé par défaut mais prend en compte le type d’installation

o Exigence relative à la surchauffe pour les unités PER en Travaux
Suppression de l’exigence dans le cas où la surchauffe est compensée par une installation de refroidissement actif desservant au moins
50% de l’unité PER

ARRÊTÉ INDICATEURS ET EXIGENCES PEB
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ARRÊTÉ INDICATEURS ET EXIGENCES PEB
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SIMULATION



 Objectifs

o Une méthode de calcul unique
- des unités résidentielles (méthode PER) 
- des unités non-résidentielles (méthode PEN)

o  Adapter les exigences à atteindre par les nouvelles constructions
en tenant compte de la nouvelle méthode de calcul

o Fixer les exigences Non-Résidentielles de consommation en énergie primaire à atteindre dans les 10 et 20 ans

o Imposer une nouvelle obligation d’installation solaire
conformément à l’article 10 de la nouvelle directive PEB

ARRÊTÉ INDICATEURS ET EXIGENCES PEB
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ARRÊTÉ 
AGRÉMENT 
EXPERT PEB
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ARRÊTÉ AGRÉMENT EXPERT PEB
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Certificateur résidentiel

Efficace ?

Travaux soumis à PU 

Pourriez-vous 
établir le 
certificat PEB 
de mon 
logement?

Conseiller PEB
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ARRÊTÉ AGRÉMENT EXPERT PEB

 Avantages d’un agrément unique

o L’expert PEB peut accompagner son client, de la certification à la rénovation de l’unité PEB

o Un plus grand nombre d’experts qualifiés sur le marché : +

o La complexité des différents acteurs PEB disparait

o L’organisation des formations est simplifiée

 Conditions d’agrément

o Diplômes et expérience

o Agrément personne physique et morale

o Formations
- Formation de base (minimum 95 heures) + formation continue annuelle obligatoire

o Certificateurs et conseillers PEB déjà agréés
- Délai de 3 ans pour suivre la formation de base et passer l’examen



ARRÊTÉ 
CERTIFICAT PEB
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ARRÊTÉ CERTIFICAT PEB

Certificat unique: généralités

 Un modèle par affectation RES – NR
 A définir par le Ministre (contenu minimal dans l'arrêté)

 Conditions de révocation et de mise à jour

 NEW: possibilité pour BE de mettre à jour le certificat

o lorsque les données sont connues via d’autres actes (ex: attestation chauffage PEB)

o facilite valorisation des travaux effectués

o permet que les certificats PEB reflètent mieux l'état du parc.
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ARRÊTÉ CERTIFICAT PEB

Certificat unique -> Rapport de synthèse (copropriétés)

 Rappel : points-clés de la procédure pour les copropriétés (Ordonnance)

1 expert PEB pour 
l'ACP

Collecte des 
données par 

l'expert

1 certificat PEB par unité PEB
(éléments communs et privatifs 

concernant chaque unité)
+

1 rapport synthèse pour l'ACP
(éléments communs)

Location: certificat PEB

Vente: certificat PEB 
et rapport de synthèse
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ARRÊTÉ CERTIFICAT PEB

Rapport de synthèse (copropriétés)

 Modèle à définir par le Ministre (contenu minimal dans l'arrêté) - version en préparation

Identification de l'ACP
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ARRÊTÉ CERTIFICAT PEB

Rapport de synthèse (copropriétés)

 Modèle à définir par le Ministre (contenu minimal dans l'arrêté) - version en préparation

Identification de chaque unité
PEB RES et NR

+ présence d'un certificat PEB

+ respect des objectifs
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ARRÊTÉ CERTIFICAT PEB

Rapport de synthèse (copropriétés)

 Modèle à définir par le Ministre (contenu minimal dans l'arrêté) - version en préparation

Scénario de rénovation pour les éléments en copropriété
pour chaque bâtiment de l'ACP

Basé sur les recommandations des certificats PEB 
du bâtiment

Avec mention des objectifs
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ARRÊTÉ CERTIFICAT PEB

Avantage du rapport de synthèse

 Pour la copropriété:
o Faciliter la prise de décision en AG

o Distinguer la responsabilité de la copropriété de celle du propriétaire 

o Faciliter la mise à jour des certificats

 Pour l'expert et BE: augmenter la qualité des certificats PEB
o Un expert par ACP = un interlocuteur unique

o Faciliter l’accès aux données (once-only)

o Permettre la cohérence entre les certificats PEB partageant des éléments techniques communs



Merci
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 RENOLUTION: https://renolution.brussels/fr

 Site WEB de BE: https://environnement.brussels/pro/reglementation-et-inspection/obligations-et-autorisations/apercu-de-la-
reglementation-peb-en-region-bruxelloise


